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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ex-Yougoslavie
Question écrite n° 41282

Texte de la question

M. Pierre Remond appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les elections en Bosnie-
Herzegovine du 14 septembre prochain et tout particulierement sur la declaration de candidature du dirigeant
bosno-serbe Radovan Karadzic. Le Conseil europeen reuni a Florence les 21 et 22 juin derniers, a souligne que
toutes les parties devaient cooperer pleinement avec le Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie. De
plus, l'accord de paix excluait la possibilite pour les personnes inculpees de se presenter aux elections. Aussi
nous pouvons nous feliciter qu'a cette fin le Conseil ait reitere l'exigeance de voir M. Karadzic disparaitre de la
scene politique, d'autant que ce dernier a toujours manifeste son hostilite a la consolidation du nouvel Etat de
Bosnie-Herzegovine. Puisque le Conseil europeen s'est engage en faveur de ce processus electoral, il lui
demande de lui faire connaitre quelle est sa position et sa reaction a la candidature et aux agissements du
dirigeant bosno-serbe et quels moyens il entend prendre, en collaboration avec ses partenaires europeens, a
l'encontre d'un tel personnage qui menace une fois encore la paix et l'unite du nouvel Etat.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, le maintien au pouvoir de M. Karadzic et sa candidature aux
elections du 14 septembre a quelque mandat que ce soit, auraient constitue une violation flagrante de l'accord
de paix signe a Paris le 14 decembre 1995. Le Conseil europeen avait adopte une position sans ambiguite sur
ce point. A l'initiative de la France, le sommet de Lyon des 27, 28 et 29 juin 1996 avait rendu public un document
distinct, intitule « Decisions pour la Bosnie-Herzegovine ». Celui-ci rappelait tres precisement la determination
des principaux pays impliques dans le processus de paix a faire droit a une demande de reimposition des
sanctions, au cas ou les violations de l'accord de paix persisteraient, au regard en particulier de l'obligation des
parties de cooperer avec le tribunal penal international. En outre, l'OSCE avait menace d'interdire au parti de M.
Karadzic de participer au scrutin du 14 septembre, si ce dernier en restait a la tete. Cette determination a porte
ses fruits : M. Karadzic a renonce a exercer ses fonctions de President de la Republique Srpska et de President
du SDS et a toute candidature. Il s'est engage a n'apparaitre ni dans les enceintes gouvernementales ou
parlementaires, ni a la television, ni a la radio. Ces evolutions ont leve un obstacle serieux a la tenue des
elections du 14 septembre. Celles-ci toutefois ne sont pas un but en elles-memes, mais un moyen de mettre en
place les institutions de ce pays, telles que definies dans l'accord de paix. Au-dela de ce processus
institutionnel, le retablissement de l'unite du pays reste plus que jamais subordonne a une reelle volonte
politique des parties d'y parvenir.
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